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informations
Secretariat general de la SIA
Seinaustrasse 16
Case postale
8039 Zürich
Tel. 01/2011570

Nouvelles breves
Infractions ä l'ordre professionnel

Le Conseil d'honneur de la section Grisons, selon
l'article 27 du Code d'honneur, a prononce un blärne ä
l'encontre de trois de ses membres. Les trois architectes en
cause avaient participe, en depit d'une intervention du
Service juridique de la SIA, ä un mandat de projets non
conforme dans une commune des Grisons, en qualite
d'auteurs de projets ou d'experts. Les honoraires convenus
pour ces mandats n'etaient aucunement proportionnes aux
prestations demandees et ne correspondaient pas au reglement

SIA 102.
La meme Commission d'honneur a prononce la sanction

ci-dessous contre un ingenieur civil qui avait soumis, pour
une epuration d'eaux communales, une offre d'honoraires
tres inferieure au tarif: bläme severe sans publication et
menace, en cas de recidive, d'exclusion de la SIA.

Les membres SIA precites ont agi au m6pris des
engagements fixes par l'article 6 des Statuts de la Societe et
des droits professionnels des coliegues etablis sur place.
Les sanctions prononcees sont d'autant plus justifiees
qu'un comportement indigne de l'ordre professionnel est
prejudiciable au prestige de l'ensemble de la profession.

Journees SIA ä Lucerne

Textes des allocutions
Les Journees SIA 1977 de Lucerne sont passees. Tous

les partieipants peuvent en temoigner: ce fut une fete
grandiose qui restera pour eux un excellent Souvenir. La
section Waldstätte a pleinement reussi ä offrir ä la famille
STA deux journees pleines d'interet et d'agrement. Qu'elle
soit ici encore une fois chaleureusement remerciee de son
hospitalite.

On trouvera un compte rendu de ces journees ainsi que
le texte de l'allocution presidentielle d'Aldo Cogliatti:
« Jahre der Anfechtung und Bewährung » dans le n° 27/28
de la Schweizerische Bauzeitung du 12 juillet 1977. Les
textes de l'allocution presidentielle et de l'adresse de Peter
Dürrenmatt, Dr h.c, conseiller national, sur la politique
et le monde technique d'aujourd'hui, se trouvent reunis
dans une brochure qui peut etre obtenue gratuitement au
secr6tariat general de la SIA.

La Liste SIA comprendra les filiales etrangeres
II est pr6vu d'inclure dans la prochaine edition de la

Liste des bureaux d'etude la mention des sieges et filiales
ä l'etranger. La formule ad hoc peut etre obtenue au
secretariat general.

Nouvelle adresse de la Caisse de prevoyance
La Caisse de prevoyance SIA/UTS/FAS/FSAI a deme-

nage ä la Waisenhausplatz 25, 3001 Berne. Le nouveau
numero de telephone est le (031)22 90 52. Son directeur,
M. P. Senn, envoie volontiers une documentation detaillee

sur la Caisse et soumet des propositions concretes aux
interesses qui lui en fönt la demande.

De quand date le secretariat general de la SIA
La SIA a atteint cette annee l'äge respectable de 140 ans.

C'est donc avec etonnement qu'on constate, k prendre
connaissance de son histoire, que pendant septante-trois
ans eile dut se passer de secretaire et de secretariat. Les
täches administratives furent en effet durant quarante ans
ä la charge du comite, qui changeait presque chaque
annee, puis, des 1877, du Comite central elu pouÄuätre
ans. Ce n'est qu'en 1910, lorsque le Comite se vit absolu-
ment depassd par les besognes administratives (qu'il n'ar-
rivait plus ä liquider dans ses seances mensuelles au
nombre d'une ä trois), qu'on se deeida ä creer un secretariat

permanent ä Zürich, tout d'abord ä la Seidengasse
puis, des 1912, ä Tiefenhöfen pres de la Paradeplatz. Le
premier secretaire fut l'ingenieur A. Harry, qui tenait
egalement le secretariat de l'Association suisse pour
l'amenagement des eaux. Le premier secretaire « exclusif» de
la SIA fut Ping6nieur A. Trautweiler (1915-1920). Comme
tous ses successeurs jusqu'en 1960, il oecupa cette fonetion
ä titre accessoire, mais avec l'aide de collaboratrices
engagees ä plein temps.

Les secretaires generaux SIA suivants furent les
ingenieurs Ch. Andreae (1920 ä 1922), M. Zschokke (1922 ä

1929) et P. Soutter (1929 ä 1960), qui fut le premier k
porter le titre de secr6taire general. Le secretari»| avait
entre-temps emmenage dans la Maison rouge de la
Beethovenstrasse 1. En 1961, l'ingenieur G. Wüstemann
(1961 ä 1967) fut le premier secretaire general nomm6 ä
plein temps. Feu Ping6nieur R. Dellsperger lui succeda de
1968 ä 1969. Le demenagement du secretariat dans la
nouvelle Maison SIA de la Seinaustrasse 16, en 1970,
colneida avec rentree en fonetions du secretaire general
actuel, U. Zürcher, Dr sc. techn.

Pro Senectute

Petits logements : amenagement des cuisines

A la suite d'une premiere brochure de directives et
recommandations pour l'amenagement de la salle d'eau
dans les petits logements, Pro Senectute en edite une
seconde, sur l'amenagement des cuisines dans les petits
logements. La Fondation Pro Senectute tient particulierement

compte des besoins des personnes ägees et handi-
capees. Les directives et recommandations donnent des
idees d'amenagement des logements pour resoudre les
problemes — nombreux et varies — decoulant de differents

degres d'invalidite. La brochure, illustree, peut Stre
obtenue contre versement de Fr. 12.— au CCP 80-8101,
Pro Senectute, Lavaterstrasse 60, 8002 Zürich.

Assemblee de fondation du Groupe specialise SIA de
l'amenagement du territoire et de l'environnement

La SIA groupant des professionnels de toutes les spe-
cialites se devait de pouvoir traiter en son sein des
problemes interdiseiplinaires touchant k l'amenagement du
territoire et ä l'environnement. Les Statuts du nouveau
groupe specialise SIA ont ete approuves par l'assemblee
des deiegues, le 24 juin 1977, apres d'assez longs travaux
preliminaires et contacts.

Le groupe sera officiellement constitue le 1er decembre
1977. La seance sera l'occasion de traiter de questions
d'actualite en matiere de legislation de l'amenagement du
territoire et de protection de l'environnement. Les membres

SIA recevront une invitation personnelle directement.
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Exercice de la profession d'architecte aux Etats-Unis

Le Bulletin de POFIAMT (Office federal de l'industrie,
des arts et metiers et du travail) vient de rappeler que le
libre exercice de la profession d'architecte aux Etats-Unis
est soumis ä autorisation. Meme la lib6rale Amerique
exige, pour proteger le maitre de l'ouvrage, que l'on
justifie d'une qualification. En regle generale, on demande

un diplöme d'architecte (quatre ans d'etudes dans un
« College ») plus trois ans d'experience pratique dans un
bureau d'architecte. Les architectes employes dans un
bureau americain n'ont pas besoin de licence.

Des precisions sur l'exercice de la profession aux USA
peuvent Stre demandees ä P« American Institute of Archi-
tects », 1735 New York N.W., Washington D.C. 20006,
USA.

Contröle obligatoire des aciers
La Situation tendue sur le marche de la construction en

beton arme a pu inciter certains entrepreneurs ä utiliser
des aciers d'armatures de qualite inferieure, ce qui com-
promet la securifö des immeubles et Pefficacite du procede.
Nous adressons en consequence aux architectes et aux
ingenieurs la recommandation pressante de n'accepter que
des aciers d'armatures absolument conformes aux normes

SIA.
Les laminoirs suisses ont pris Pengagement de respecter

les normes SIA et de soumettre leur production au
Laboratoire föderal d'essai des materiaux pour des examens de

contröle reguliere. Le LFEM tient un röle de tous les

aciers d'armatures conformes ä la norme SIA 162 « Norme

pour le calcul, la construction et l'execution des ouvrages
en beton, beton arme et beton precontraint» (1968).
D'autres aciers doivent subir des essais selon le programme
de contröle elabore par le LFEM. La SIA recommande

aux auteurs de projets de s'en tenir consciencieusement ä

leur Obligation de surveillance pour garantir la securite et
le comportement en service du materiel.

Campagne d'aide aux debutants
Prolongation

La campagne d'aide aux debutants n'etait ä Porigine
destinee ä durer que jusqu'ä fin 1977. Toutefois, etant
donne que le marche de l'emploi continue d'etre assez

tendu et pour un temps encore indetermine, la SIA est

intervenue aupres de la Conföderation pour demander sa

Prolongation.
A notre grande satisfaction, la Conföderation a donne

suite ä notre demande et s'est declaree disposee ä continuer
k soutenir financierement cette campagne jusqu'ä fin 1978

pour autant que sa contribution ne depasse pas un certain
montant.

La campagne d'aide aux debutant ne pourra toutefois
atteindre son objectif qu'ä la condition que soient disponibles

des postes ä temps partiel en nombre süffisant. Nous
sommes ä la veille des examens de diplöme dans nos deux
ecoles polytechniques et sans doute notre bureau de pla-
cement sera-t-il aussi deborde qu'au printemps dernier.
Etant donne que la Confederation nous a assures de son
aide, nous en appelons ä nouveau aux proprietaires de

bureaux et d'entreprises pour qu'ils reservent des postes k

temps partiel ä de jeunes architectes et ingenieurs en genie

civil, genie rural et mensurations pour faciliter leur demar-

rage dans la vie professionnelle. L'administration de la

campagne, simplifiee ä PextrSme, laisse ä l'employeur un

vaste eventail de possibilites d'emploi du personnel ä

temps partiel. Nous en rappelons ici les points essentiels:
L'entreprise conclut avec l'employe un contrat d'occu-

pation ä temps partiel et de perfectioäfiement professionnel
limite dans le temps, soit jusqu'au 31 decembre 1978 au
plus tard. Le taux d'occupation pratique au bureau doit
etre d'environ 35 ä 45 % du temps et peut etre reparti en
journees, semaines, mois ou periodes-blocs. Le reste de

son temps, le beneficiaire le consacre ä son perfectionnement

professionnel selon un programme etabli par lui-
meme. Son activite professionnelle est remuneree par
l'entreprise ä raison d'environ Fr. 1000.— par mois aux-
quels s'ajoute le subside federal fixe de Fr. 504.—: par
mois. Le contrat peut erre resili6 avant terme d'un commun
accord entre les parties. Le secretariat general de la SIA
assure l'administration et les comptes trimestriels avec la
Conföd6ration. Ne b6neficient de ces mesures que les

diplömes des hautes ecoles suisses, de nationalifö suisse

ou au benefice d'un permis d'etablissement.
Le nombre des contrats conclus jusqu'ici f&t les echos

recueillis dans les milieux patronaux et d'employes
permettent de conclure au succes de la campagne au cours
du premier semestre de 1977. II n'est pas rare de voir des

entreprises offrir plusieurs postes ä temps partiel en meme
temps. Dans certains cas, des contrats ä temps partiel ont
abouti ä un engagement regulier ä plein temps.

Nous pensons que la campagne pourra egalement four-
nir une aide bienvenue dans sa seconde phase. Le secretariat

general de la SIA prend note de toutes les possibilites
d'emploi ä temps partiel qui lui sont annoncees par
telephone ou par ecrit. D fournit egalement les formules de
contrat et la feuille de renseignements pratiqu3jg3

Carnet des commandes et degre
d'occupation des bureaux d'etudes

Enquete de juillet 1977

1. L'enquete
La SIA a procede en juillet 1977 ä une nouvelle enquSte

sur le carnet des commandes et le degre d'occupation des

bureaux d'etudes. 623 questionnaires ont ete renvoyes
jusqu'au debut de l'exploitation des resultats, ä fin juillet,
et encore 50 par la suite. En moyenne, les resultats de
l'ensemble des reponses concordent. La meme enquete
effectuee en janvier 1977 avait rapporte 676 r6ponses.

La repartition des repondants par profession a ete la
suivante:

Juillet Janvier
1977 1977

344 380
210 228
46 38

Architectes
Ingenieurs civils
Ingenieurs ruraux et göometres
Autres professions (ing. mec, elec.
forestiers etc.)

Total des reponses

23 30

623 676

2. Rentree des commandes

II s'agissait de savoir si le mouvement de rentree des

commandes au cours du premier semestre de 1977 avait
varie par rapport au semestre precedent dans le sens d'une
hausse ou d'une baisse ou etait reste stationnaire. Dans
l'ensemble, on peut constater une legere amelioration par
rapport k janvier 1977, ce qui ne doit toutefois pas leurrer:
40 % des repondants ont constate une diminution des

rentrees de commandes, 38 % aucun changement et seulement

22 % une augmentation.
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Jaulet Janvier
1977 1977

22%
38
40

16%
33
51

Recapitulation

En hausse
Stationnaires
En baisse

Repartition par professions
Architectes

En hausse
Stationnaires
En baisse

Ingenieurs civils (bätiment)
En hausse
Stationnaires
En baisse

Ingenieurs civils (travaux publics)
En hausse
Stationnaires
En baisse

Ing6nieurs du g&iie rural et göometres
En hausse
Stationnaires
En baisse

La Situation reste inchangee dans les mandats de travaux
publics:

Juillet 1977 Janvier 1977

26 16
34 34
40 50

20 14
33 23
47 63

19 15
46 38
35 47

12 10
39 35
49 55

Architectes Ing. civils (total)
iuil. 77 jan. 77 Juil. 77 Jan. 77

21 % 21 % 22% 18%
32 31 40 40
47 48 38 42

En hausse
Stationnaires
En baisse

3. Portefeuille des commandes

On demandait l'etat du portefeuille des commandes en
pour-cent äfin juin 1977 en admettant la valeur de 100

pour le portefeuille ä fin dScembre 1976. On constate dans
Pensemble une stabilisation du volume de rentree des

commandes. Chez les architectes s'est produite une legere
amelioration par rapport ä janvier 1977. A fin juin 1977,
les resultats etaient les suivants :

Situation d'ensemble

Repartition par professions :
Architectes
Ingenieurs civils (bätiment)
Ingenieurs civils (travaux publics)
Ingenieurs genie rural et g6ometres

(etat au
31.12.76

100)

100 %

107 %
100
96
87

(etat au
30.6.77

100)

87%

87%
83

La repartition des bureaux d'apres leur importance
donne les valeurs moyennes suivantes par rapport ä Celles
de fin decembre 1976 (=100):

Ing. civils Ing.
Bureau occupant: Architectes Bätim. Tr. pub. ruraux et

geom.
1-9 employes 108 % 103 % 101 % 98%
10-49 employfe 100 100 89 83
50 et plus 93 123 99 90
En moyenne 107 100 96 87

Les reponses individuelles fönt apparaitre une assez
forte dispersion autour de la valeur moyenne, ainsi qu'il
ressort du tableau ci-dessous.

4. Exportation de Services

II s'agissait d'indiquer la part revenant aux travaux
realises ä l'etranger sur le chiffre d'affaires de 1976 d'une
part et, d'autre part, sur le chiffre d'affaires prevu pour
1977 — question qui avait dej'ä ete posee en janvier 1977

pour la meine periode. Les reponses n'ont guere varie:
7 % des bureaux d'architectes et 17 % des bureaux
d'ingenieurs repondants etaient actifs ä l'etranger en 1976,
chiffres pratiquement identiques pour 1977.

La part du chiffre d'affaires afferente aux travaux ä

l'etranger est mise en evidence par le tableau ci-contre.
Les travaux ä l'etranger sont d'ailleurs en tres grande

partie le fait de mandants etrangers.

ARCHITECTES INGENIEURS CIVILS (bätiment) INGENIEURS CIVILS (travaux publics)
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5. Reserve de travail

La reserve de travail ne comporte
guere de changement par rapport ä

janvier 1977, et est en moyenne la
suivante:

Reserve globale : 8,7 mois.

Reserve par professions:

— Architectes 9,8 mois

— Ingenieurs civils 6,8 mois

—¦ Ingenieurs du genie rural et
geometres 8,7 mois

6. Effectifs du personnel

Les effectifs du personnel devaient
etre indiques ä trois dates choisies
et devaient comprendre le proprietaire

du bureau, le personnel
administratif, les apprentis et les absents
du jour pour cause de maladie, de

service militaire ou autre. Les
personnes occupees ä temps partiel
etaient comptees pour autant qu'elles

le soient au moins ä mi-temps.
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Personnel des bureaux d'architectes
Date Effectif total dont

personnel feminin
31.12.1976 2094 383
31. 3.1977 2028 379
30. 6.1977 1989 369

Personnel des bureaux d'ingenieurs civils
31.12.1976 2698 289
31. 3.1977 2677 291
30. 6.1977 2617 289

Variations

100 %
96,8 %
•95%

100 %
99,2 %
97%

La diminution des effectifs du personnel employe a donc
ete, au cours du premier semestre de 1977, de 5 % dans
les bureaux d'architectes et 3 % dans les bureaux d'ingenieurs

civils. Dans les bureaux des ingenieurs du genie
rural et geometres, il n'y a pratiquement pas de changement.

7. Engagements et licenciements

II s'agissait de se prononcer sur les accroissements et
r6ductions d'effectifs previsibles pour le second semestre
de 1977.

Previsions pour le 2e semestre de 1977

Bureaux d'architectes :

Bureaux d'ingenieurs civils :

Bureaux d'ingenieurs du
gönie rural et geometres :

En moyenne:

diminution d'environ 2 %
diminution d'environ 1,5 %

diminution d'environ 2,4 %
diminution d'environ 1,8 %

D'apres Penqu6te de juillet 1977, l'on s'attend donc ä

une nouvelle diminution d'environ 1,8 % du personnel
employe dans les bureaux.

8. Perspectives d'occupation
Le questionnaire demandait une evaluation qualitative

des perspectives d'occupation. Les r6ponses indiquent que
53 % des repondants les estiment toujours defavorables,
et 38 % satisfaisantes tandis que 9 % les qualificnt de
bonnes.

Le tableau ci-dessous donne egalement, ä titre de
comparaison, les resultats des enquetes de janvier 1977 et de

juillet 1976.

Situation d 'ensemble
Juillet 1977 Janvier 1977 Juillet 1976

¦— bonne 9% 8 % 10%
— satisfaisante 38 32 32
¦— mauvaise 26 33 27
— incertaine 27 27 31

Selon les professions
Architectes Ingen. civils Ingen, ruraux

Juil Jan Jui Juil. Jan Juil JUS Jan. Juil.
77 77 76 77 77 76 77 77 76

— bonne 10 9 10 7 6 8 15 6 10

— satisfaisante 32 26 29 43 38 31 50 54 64
— mauvaise 29 34 28 26 35 28 7 16 13

— incertaine 29 31 33 24 21 33 28 24 13

9. Synthese et Situation d'ensemble

Alors que les enquetes precedentes avaient donne un
reflet pessimiste du portefeuille des mandats dans les
bureaux d'etude, les 623 reponses k celle de juillet 1977

permettent de conclure ä une certaine stabilisation.
La rentree des commandes au cours du premier semestre

de 1977 est meilleure qu'au cours du semestre precedent:
22 % des repondants la jugent en hausse, 38 % stable et
40 en baisse. En janvier 1977, les estimations etaient pour
16 % en hausse, 33 % stables et 51 % en baisse.

heportefeuille des mandats, selon les bureaux repondants,
a ete dans l'ensemble assez stable au cours du premier
semestre de 1977. Les bureaux d'architecture relevent
merne en moyenne une legere amelioration par rapport ä

fin ddcembre 1976. En genie civil/bätiment, il est sans
changement sensible et en genie civfl/travaux publics infe-
rieur de 4 % ä l'6tat de fin 1976.

Le volume des reserves de travail n'a guere varie par
rapport ä fin 1976 : elles sont en chiffres ronds de 10 mois
chez les architectes et 7 mois chez les ingenieurs civils.

254 Bulletin technique de la Suisse romande - 103e annee - No 18 - 15 septembre 1977



Le nombre des bureaux d'etude participant ä des

travaux ä l'etranger est presque inchange: il y en a actuellement

7 % en architecture et 17 % en chiffres ronds en
genie civil.

Les effectifs du personnel occupe ont continue ä diminuer
legerement (environ 4 %). Les bureaux repondants esti-
ment qu'il se produira une nouvelle regression d'environ
1,8 % au cours du second semestre de 1977. Ces previsions
sont legerement meilleures que Celles indiquees par Pavant-
derniere enquete pour le premier semestre de 1977, mais
elles permettent de conclure qu'au cours du second semestre
de 1977, les licenciements continueront d'exceder les

engagements.
Les perspectives d'occupation sont jugees mauvaises par

26 % des repondants, satisfaisantes par 38 %, bonnes

par 9 % et incertaines par 27 %. Elles restent donc pour
la majorite incertaines, encore qu'on puisse etre un peu
plus optimiste qu'il y a six mois.

Bien que le portefeuille des commandes semble refleter
une certaine stabilisation au creux de la vague, on ne
constate pas encore, dans les affaires des bureaux d'Studes,
de reprise proprement dite. Les perspectives dans la
construction, bien que moins pessimistes qu'il y a six mois,
s'accompagnent toujours d'un point d'interrogation. On
peut regretter que les intentions des maitres et des
mandants ne puissent etre determinees plus clairement, en
particulier du fait que c'est de leur comportement et de celui
des investisseurs que depend finalement l'Svolution du
secteur de la construction.

Mise en consultation de normes SIA
De nouvelles normes sont mises en consultation. Les

textes des projets, disponibles en francais et en allemand,
peuvent etre command6s au moyen du talon en page
d'annonces 9 du present numero. Livraison des le
20 septembre 1977. Selon le nouveau «Reglement de
redaction et d'adoption des reglements, normes, directives
et recommandations SIA» adopte par l'assemblee des

deiegues dans sa seance du 26 novembre 1976, les projets
soumis ä consultation ne sont desormais livres que contre
paiement d'une partieipation aux frais. Son montant est

indique ä la fin du commentaire et percu par bulletin de

versement.
Les oppositions sont ä soumettre par ecrit au secretariat

general de la SIA, ä l'attention de la commission ad hoc,
separement pour chaque norme. Les delais d'opposition
sont indiques par ailleurs.

Norme SIA 181/11 « Protection contre le bruit et acoustique

des locaux dans la construction scolaire »

La nouvelle norme 181/11 «Protection contre le bruit
et acoustique des locaux dans la construction scolaire»
constitue une extension de la norme SIA 181 «Isolation
acoustique» editee en 1976 oü se trouvent ancres les

principes de l'isolation acoustique en general.
La nouvelle norme 181/11 couvre tout le secteur des

construetions scolaires et les locaux d'enseignement sis
dans d'autres types de bätiments. Elle s'etend egalement
aux travaux de transformation de quelque importance
entrepris dans des locaux scolaires.

Au sommaire : valeurs-limites de bruit dans les locaux
scolaires, valeurs-limites du bruit exterieur, valeurs-limites
de l'isolation contre les bruits aeriens et de choc.

Comme les locaux scolaires oü les criteres acoustiques
jouent un röle sont en general assez vastes, la mise en
consultation permettra egalement d'elucider la reverbera-

tion du son et les mesures d'aeoustique dans les locaux
scolaires, salles de gymnastique, salles polyvalentes, aulas,
salles de musique et de chant, couloirs et montees
d'escaliers.

En appendice sont donnees des indications sur les zones
affectees des bruits de la circulation routiere, les distances
ä respecter ä partir des routes, la reduction du bruit du
trafic, les bätiments scolaires sis dans des zones bruyantes.

La nouvelle norme SIA 181/11 s'adresse non seulement
aux maitres d'ouvrages officiels, mais egalement ä tous
ceux qui ont ä creer des locaux destines ä l'enseignement.
C'est pourquoi la SIA a egalement invite ä donner leur
avis les maitres ne construisant pas de bätiments scolaires.

Partieipation aux frais : Fr 5.—.
Delai d'opposition : 30 novembre 1977.

Norme SIA 230 « Construetions metalliques, prestations
et livraison »

A la suite de la revision de la norme SIA 118 « Conditions

generales pour l'execution de travaux de construction

» (1977), la norme SIA 144 « Construetions metalliques

dans le domaine du bätiment et des halles » (1964)
a egalement ete soumise ä revision et porte dorenavant
le N° 230. Contenu et redaction ont ete reajustes en fonetion

de la nouvelle norme 118. A la suite de la decision
d'etablir une Separation claire entre les regles regissant la
conclusion, la teneur et le deroulement des contrats d'une
part et les prescriptions techniques d'autre part, la nouvelle
norme 230 «Construetions metalliques, prestations et
livraison » laisse de cöte tout Paspect technique qui se

trouve reuni dans la norme N° 161 « Construetions metalliques

» actuellement en revision.
En complefnent ä la norme 118, la nouvelle norme 230

tient compte des particularites de la construction en acier.
Contrairement ä l'ancienne norme 144, eile ne s'applique
pas seulement ä cette derniere, mais egalement ä toute
construction metallique en general. C'est d'ailleurs ce

qui a motivö le changement de titre.
Contribution aux frais : Fr 5.—.
Delai d'opposition : 30 novembre 1977.

Norme SIA 279 « Isolants thermiques »

La norme SIA 279 a ete elaboree pour servir d'instru-
ment de travail aux architectes preoecupes par les
problemes de l'energie, et permet de mettre en ceuvre, en
connaissance de cause, des materiaux d'isolation thermique.

Au sommaire: domaines d'utilisation de ces matieres
dans le bätiment, catalogue des examens de qualite,
annexe avec description des analyses. 12 descriptions sont
donnees mais, selon les materiaux utilises, on n'aura pas
ä les effectuer toutes. II s'y ajoute quatre tests pratiques
pouvant etre choisis de cas en cas d'un commun accord
avec le laboratoire d'essais. Lorsque cela etait indique, on
a dornte des exigences chiffrees. La norme 279 est applicable

au bätiment mais ne comprend pas le secteur de
«l'isolation technique ». Les essais sont fondes sur des
methodes europeennes et des travaux de recherche inter-
nationaux. La norme permet une selection aisee parmi
les materiaux proposes au choix des architectes.

Partieipation aux frais : Fr 5.—.
Delai d'opposition : 30 novembre 1977.

Norme 343 cc Portes et portails» (portes industrielles,
portes de garages, etc.)

La nouvelle norme 343 « Portes et portails » comble une
lacune sensible et remplace partiellement les normes
126 «Conditions pour l'execution et mode de metre des
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travaux de menuiserie», n° 138 «Conditions speciales

pour la fourniture des ferrures » ainsi que n° 142 « Conditions

speciales et mode de metre pour les volets, volets ä
rouleaux et stores» pour autant que les travaux de la
Commission ad hoc aient pu traiter l'ensemble du sujet.

La nouvelle norme fixe les conditions, selon plan redac-
tionnel adopte pour les normes SIA, pour la comprehension

et Pefablissement de projets, calculs, metres,
materiaux, l'execution et les prestations, les soins, la livraison,
l'entretien et la surveillance. Elle s'applique aux portes
« simples » et de grand format (garages). Des indications
speciales sont donnees pour les portes de verre, les portes
d'ascenseurs, les parois pliantes, glissantes et mobiles,
les portes blindees, portes d'abris de protection civile,
portes de cages d'ascenseurs, etc.

Contribution aux frais : Fr 5.—.
Delai d'opposition : 30 novembre 1977.

Assemblee des deiegues
Lucerne, 24 juin 1977

La premiere assemblee des deiegues de cette annee a eu
lieu en prologue ä la Journee SIA du 24 juin 1977 ä Lucerne.

Conjoncture economique — Travaux ä l'etranger
Dans son tour d'horizon presidentiel, et se fondant sur

les resultats de Penquete SIA de janvier 1977 sur les

mandats en portefeuille et le degre d'occupation des

bureaux d'etudes, M. M. Cogliatti estime que la conjoncture

exige une intensification des efforts pour promouvoir
les travaux ä l'etranger. Une demarche precieuse ä cet
egard est la fondation, ä l'initiative du groupe specialise
SIA des travaux ä l'etranger, d'une communaute d'inte-
rets IGE-P des bureaux d'etudes exportateurs de technologie

(renseignements et inscriptions: c/o ISEC,
Bellefontaine 18, 1001 Lausanne).

Revision de la Loi federale sur la formation
professionnelle

L'assemblee des deiegues de novembre 1976 avait charge
le Comite central de proposer, pour les diplömes des

Ecoles techniques superieures, les titres d'« ingenieur ETS »
et d'« architecte ETS», ä la condition que la difference
de formation (EPF ou ETS) ressorte clairement de la
formulation des titres sur les diplömes decernes. Le Conseil
des Etats a accepte cette proposition, qui sera traitee par
le Conseil national ä sa Session d'automne 1977.

Pour terminer, M. Cogliatti releve que M. Brugger,
conseiller federal, a reconnu les bonnes dispositions de la
SIA pour un compromis, ce qui justifie la decision de
l'assemblee des deiegues.

Comptes 1976 de la SIA
Des mesures d'economie rigoureuses, Pencouragement

systematique des ventes de normes et — last but not least —
la solidarite des membres SIA ont contribue au resultat
rejouissant des comptes de l'exercice 1976, qui bouclent

par un boni. Selon decision des del6gues, la moitie en
servira ä augmenter la fortune de la soci6t6, 20 % feront
l'objet d'un versement extraordinaire au fonds de

prevoyance du personnel, 10 % iront ä la reserve pour acqui-
sitions et travaux de renovation au secretariat general.

— Suppleants:
A. Prandtl, ing., Thoune,
H. Zentner, arch., Lausanne.

Sont en outre reelus ä l'unanimite pour la periode de
1977 ä 1981 les membres suivants de la Commission suisse
d'honneur:
President: F. Baerlocher, arch., Saint-Gall.
Membres : P. Brasey, ing. civil, Fribourg,

W. Stücheli, arch., Zürich,
W. von Moos, ing. mecanicien, Emmen-
brücke.

Suppleants : P. Albiker, arch., Schaffhouse,
E. Duval, ing. civil, Sion,
H. J. Furrer, ing. electricien, Berne,
Prof. M. Gass, ing. rural, Zürich,
W. Märki, ing. electricien, Bäle,
E. Martin, arch., Geneve,
E. Strasser, arch., Brougg.

Nouveaux membres elus ä l'unanimite au Conseil
d'honneur :

D. Rovelli, ing. civil, Lugano,
A. Jaquet, ing. civil, Ciarens, suppleant.
M. Louis Schwegler, contröleur des comptes, qui cele-

brera prochainement son 80e anniversaire, remplit son
mandat depuis 1930 Son activite, toute empreinte d'esprit
critique et de sens des responsabilites, sa clairvoyance pour
la Situation nuanciere globale de la societe ont toujours ete
vivement appreciees. Nous profitons de l'occasion pour lui
exprimer derechef notre vive gratitude pour son travail
inlassable au service de la SIA.

Fondation de deux nouveaux groupes specialises SIA
L'assemblee des deiegues a approuve la fondation et les

reglements de deux nouveaux groupes specialises, soit:
— le Groupe specialise « Gestion des bureaux d'etudes ».
— Le Groupe specialise « Amenagement du territoire et

de l'environnement».
Leurs assemblees constitutives auront lieu pour le

premier au printemps de 1978 et pour le second le 1er decembre
1977.

Entree en vigueur des nouvelles normes SIA
Les deiegues ont ä l'unanimite confi6 au Comite central

la competence de mettre en vigueur la norme SIA 215

«Liants mineraux». Pour le reste de ce qui concerne
l'edition des normes SIA, on voudra bien se reporter au
rapport annuel 1976.

Divers

La section SIA genevoise propose d'editer un re(jjgffi|
sur les ouvrages dignes d'interet du reseau des routes
nationales suisses dans une presentation analogue ä celle
de « La maison bourgeoise en Suisse » parue il y a quelques
annees. Le CC Pen remercie et etudiera cette proposition.

Prochaines reunions :

Vendredi 14 octobre 1977 : Conference des presidents ä
Berne.

Samedi 26 novembre 1977: assemblee des deiegues k
Berne.

Elections
Sont reelus pour la periode de 1977 ä 1979 :

— Contröleurs des comptes :
H. U. Hanhart, arch., Küsnacht,
L. Schwegler, ing., Lucerne.

Groupe specialise de l'architecture GSA
Assemblee generale

La 7e assemblee generale du Groupe specialise de
l'architecture GSA a eu lieu ä Dornbirn, le 29 avril 1977.
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